
 

 

 

 

 

PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE 

ORIGINAL PAR LA POSTE 
 
 
Saint-Jérôme, le 19 septembre 2013 
 
 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria, 2

ième
 étage 

Bureau 255 
Montréal, Québec  H4Z 1A2 
 
 
Notre référence : 3070-0343 
 
 

Objet : Dossier R-3837-2013 Phase 2 – Tarifs provisoires 

 
 
 
Chère consœur, 
 

Faisant suite à la lettre de la Régie du 5 septembre 2013, ainsi qu’à celle du 

Distributeur du 17 septembre 2013, l’ACIG présente sa position sur la question 
des tarifs provisoires. 
 

L’ACIG ne s’oppose pas à ce que les tarifs actuels, en vigueur depuis le 1
er

 août 

2013, deviennent provisoires à partir du 1
er

 octobre 2013 non plus qu’à la 
proposition du Distributeur à l’effet que ces tarifs provisoires soient modifiés le 

1
er

 décembre 2013 en fonction de la proposition tarifaire qu’il entend déposer au 
cours des prochaines semaines en phase 4 du présent dossier. 
 
Nous vous prions d’agréer, Maître Dubois, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
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BISSONNETTE FORTIN GIROUX 

CABINET D’AVOCATS, S.A. 
 
 
 

 

GUY SARAULT 
 
GS/jk 
 
c.c. : - Gaz Metro – a/s Me Vincent Regnault et Affaires réglementaires 

- ACIG – a/s Dr. Shahrzad Rahbar 
- ACIG – a/s Mrs. Darlene Prokop  
- Madame Lucie Gervais 

 - Me Olivier Charest

 


